
RSPI]BIiQUE POPUIflRN DU BXNIN

-Âa--PNNSIDENCE DE IA RTPUBIIQUE
--++--

portant ratificatlon de ltAccord de
Crédit No.l1B9IBEN entre Ia République
Populaire du Bénin et 1tÀssociation
Internationale de Développernent (AI!)
slgné à Washington le 21. janvier 1962.

I,E PRESIDENT DT IA RNPUBIIQUE,
CHEF DX IIETAT, PRESIDENT DU'

c0NSEIt ETCUTIr NAîIONII,,

septembre 1977 poytartt promulgation
la République Populai,re du Bénin ;

VII le d.écret NoB0-19 du 12 février i9B0 portant compositlon du
Consei] Exécutif,National et de son Cômité permanent 

;

1l.u le décret N982-94 ,du 17 nars 1982 portant transmission au comité
Pevrnanent d.e lrAssembrée Nationare'n8vorutionnaire àu projet de

" décision autorisarit la ratification de lrAccord ùe crédit"entrela Répubrique Populai.re d.u Bénin et 1rÀssociation International.e
de Développement (AID) signé à llashington le 21 janvi er 198? ;

vl] la décision. No82-22lANR/cP du 25 mars 'r982 autorisant ra ratifi-
cation d.e lfAccord de Crédit Nol1B9/BIN entre 1a République
Populaire du Bénin et LrAssociation Internationale âe Développe-
ment (AID) signé à Washingto4 1e 21 janvier 1982,

W lrord.onnance No77-12 du 9
tle la Loi Fondamentale de

DECRET No 82-114 du l0 mars 1982

DECRETE :

Àrticle 1er.- Est ratifié ltAccord de crédit No11B9/BEN entre laréFub-m-Populaire du Bénin et riAssociation Internationare de
,éÿeloppement (AID) sigrié à Washington 1e 21 janvier 1982. en vue
du financement du Projét dlrngénieiie et d?Assistance i.ôr,riqru-Electricité et dont le texte Ëe trouve ci-joini.

I
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tr'ait à Cotonou, Ie l0 mars 1982

Par le Président de }a République,
Chef de lrEtat, Président du Conseil

Ixécutif National ,

,

,t

2

I

a

ï,e Ministre des ces,

Isldore AMOUSS0U

Mathieu ]{ERIKOU

le Ministre de 1'Industrie,
des Mines et de lrnnerËru t

1t-

arthéIény 0HOUENS

le Mlnistre des Affaires Etrangères
etdel Coopération,

Am liations : PR 6 CC du PRPB 4 ANB 4 CPC 6 PG/PPC 2 SGG 4 SI'D 2

15 autres }linistères 18 DPI-DIC-iNSAE 6 IGE et ses
Sections 4 BN-DAN 4 DCCT-ONEPI-Gde-Chanc. I UNB-FASJEP 4 BCP 1

AID 4 Préfets 6 DB-DCtr'-So1de 6 Trésor 4 Di 4 J0RPB 1.-

.A.rtic1e 2.- le présent décret sera publié au Journal Officiel.

'?,n

Slmon Ifèdé OGOUMA



ir'' IÂIP/F No 1189

Département Juridique
, P OJET CONF]DENT]EL

- TRADUCT]ON NON OFFICIELLE DU

TEXTE INGLA]S ORTGTNAL

OUI SEUL FATT FOI

(Susceptible de modifications )

RVanP uymbroe ck

12 Lott 1981 CRTDIT NO 1189 BEN

/-)ccono DE CREDIT DE DEUELOPPEMEI{T

(hoJet dtlngénieri.e et drAssistance'

lechnique - Electricité )

entre \

L1.i REPUBLIOIJE POPULAIRE DU BENIN

CL

LIASSOCTA.TION INTE]INATIONALE DE DEVELOPPE}iIENT

t

I

En date du 21 Janvier 198.2



t
J

TRADUCT]ON NON OFFIC]ELLE DU TgXTE AN§LATS ORTGINAL

QUT SEUL FAIT FOIï

ACCORD DE CREDIT DE DEVTLOPPEMENT

ACC0RD, en date du 21 Janvier 1ÿ82, entre

la REPUBLIOUE POPULAIRE DU BENTN (ci-après dénommée lrEmprunteur)

et L'ASSOCTAT]ON TNTERNATIONA,LE DE DEVELOPPEMENT (ci.apTès dénom.

mée l" I Association. ).

ATTEIIDU OUE A) 1r Emprunteur a demandé à ltAssoclatlon de

contrj-buer au financement du cott en devises du Projet décrit dans
lrAnnexe 2 au présent Accord (cl-après dénommé 1e Projet), en 1ui
accordant un Crédit confornément aux dispositions ci-après ;

LTTENDU AUE B) tout nontant fourni par lrAssociation sera
remboursé, à 1a demande de ltAssociation, grâce aux fonds prove-
nant de tout créd.1t de ltAssociation ou de tout prêt de la Banque

Internationale pour Ia Reconstruction et le Développernent qui pour-
rait ultérieurenent être accordé à ltEmprunteur, ou à toute sub-
divislon politique de ltEmprunteur, ou à toute entreprise dont
1rEmprunteur est propriétalre ou que 1'Ernprunteur contr61e, ou qui
esté gérée pour 1e compte ou le bénéfice de l rEmprunteur ou de

toute subdivision ou filiale de ladtte entreprise, pour ltexécu-
tion tle tout projet pour 1eque1 des études ou des plans ont été
exécutés dans 1e cadre du Projet ;

ATTENDU OUB C) la République logolaise a également demandé

à lrAssociation de dontribuer au financement riu cott en devises du
Projet décrj.t dans lrAnnexe 2 au présent Accord et que par un ac-
cord en date du mêure jour conclu entre 1a République Togolaise et
1'Àssociatj-on (ltAccord de Crédit de Développement Togo), ltAsso-
ciation accepte diaccorder à la République Togolaise un montant
dont Ie principal est équivalent à un n111ion huit cent m11le
Droits rle Tlrages Spéciaux (1.BoO.0OO DTS)*

8.2(a).
ATTENDU OUE D) 1es parties A, 8.1(a),/8.1(a), C.l et C.4 du

Projet sont exécutées par 1a Communauté Electrique du Bénln (CEB)

avec lrassistance de l rEnprunteur et de 1a République Togolaise et
dans 1e cadre de laclite assistance, ltEmprunteur met à 1a disposl-
tion de 1a CEB une partie du montant du Crédlt aux conditlons sti-
pulées ci-après et 1a République Togolaise met à 1a dispositlon
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de la CEB une partie du montant du Crédlt accordé dans 1e cadre
de ltAccord de Crédit de Développement Togo conformément aux con-
ditions dudit Accord '

ATTE\DU OUE E) lrEmprunteur, 1a Répub1lque Togolaise et lrA,s-
sociation conviennent pour 1e fi.nancement des Parties du Projet
qui deront exécutées par 1a CEB que 1es montants du Crédit affec-
tés auxdites Parties en vertu du présent Accord seront décaissés
concomitament et pari passu aux montants correspondants prévus
dans ltAccord de Crédit de DÇveloppement Togo ;

AîTENDU OUE F) les Parties B. 1(c) , n l(c) et C.2 ctu projet
sont exécutées par 1a Société Béninoise dtElectricité et drEau
(SSnp) avec ltassistance de l r Enprunteur et de 1a CEB et que dans
Ie cadre de ladite assistance, l rErnprunteur par ltintermédiaire de
1a CEB met à 1a disposition de la SBEE une partle du montant du
Crédit aux conditions stipulées cl-dessous I

ATTENDU OUE G) par un échange Ce lettres en date ,lu 12 Dé-
cembre 1980 et du'1 1 févrler 'l 981 entre 1tEmprunteur et ltÀssoeia-
ti.on, 1rÀssociation a accordé à l tEmprunteur une avance (ci-après
dénommée lrAvance) drun montant équivalent à 4OO OOO dollars pour
alder l t Emprunteur à financer 1a préparation du Projet et lrAsso-
ciation est prête à rembourser ladite Avance sur le montant du
Crédit aux condltions stipulées ci-après ;

ATTENDU OUE H) Ia CEB a bbtenu de 1a République Française
agissant par lrintermédialre de son Fonds drAlde et de Coopérati.on
(f'AC) un don dtun montant de quatre millions cinq cent mi11e francs
Français (+ :oo ooo F) pour eontribuer au financement de 1a partie
A du Projet aux conditions stipulées dans un Accord en date du
6 févrler 19Bl concl-u entre 1a République Françelse et ItEmprun-
teur.

ATTENDU QUE l,Association a accepté, à la sulte notanment de
ce qui précède, d r accorder à l rEnpmnteur un crédit d.e développe-
ment autr conditions stipulées d.-dessous et dans lrAccord de projet
en date de ce jour conclu entre l-rAssociation et 1a CEB ;

PAR CES MOTIFS, 1es parties au présent Accord sont convenues
de ce qui suit :



;

Sectlon 1.0.1. Les parties au présent Accord accepteret toutes les
cilspositions des Contlitlons Générales Applicables aux Ac-
cords de Crédit de Développement de lrAssociation, en date
du 30 Juin 1980, en leur reconnaissant ]a même force et 1es
nêmes effets que sl eIIes étaient incorporées au présent
Accord sous réserve toutefois des modificâtions, précisées
à lrAnnexe J du présent Accord (lesdites Conditions Générales
Applicables aux Accords de Crédit de Développenent de ltAs-
soclatlon ainsl modifiées étant ci-après dénomrnées les Con-
ditions Générales ).

Section 1.O.2. A noins que le contexte ne requière une I-nterpréta-
tion différente, 1es termes et expressj.ons définis dans les
Conditions Généra1es ont, chaque fois qu'i1s sont utilisés
dans 1e présent Accord, 1es signiflcations flgurant dcns 1es-
dites Conditions Généra1es. En outre, les termes et expres-
sions ci-après ont 1es significations suivantes :

à) Le sigle trCEBr déslgne la Communauté Electrique
du Bénin, entreprlse publique internationale créée et fonc-
tionnant conformément à lrAccord Rel-atif à ltfnstitution
drun Cocle Daho-Togolais de 1'Electricité et à l-a Création
drune Cormunauté Electrique du Béni.n, conclu entre ltEmprun-
teur et 1a République Togolaise en date du 27 ju111et 1968, y
compris les modifications qui. pourraient y être apportées ;

b) Le sigle rtCEETrt désigne 1a Compagnie Energle Elec-
trlque du 1o[,o, société publique créée par lrOrdonnance 61.P
en date du 20 mars 1971 et fonctionnant conformément au Sta-
tut approuvé par 1e Décret 61-112 ea date du 11 décembre
1971 de la République Togolaise ;

c) Le sigle ?rSBEErt désigne la Société Béninoise drE-
lectrlcité et drEau, société publique créÉe par liOrdonnanee
n" 71-11 en date du 7 Févrlex 19'13 cle ltEnprunteur et fonc-
tionnant conformérnent aux statuts approuvés par ltOrdonnance
no 74-20 en date du 'l '1 mars 1974 de ltEmprunteur, y corpris
1es nodifications qui pouraient y être apportées ;

d) lrexpression rrAccord de Projetr désigne
conclu entre 1?Associati.on et Ia CEB en date de ce
Accord pouvant être modifié ; .. . /...

1r accord
jour,ledit

AeÎ]er.E PBEI{IEB : Çsl!Â!!gq.13ént!æ ; Définitlons
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e) ltexpression ItAccord de Prêt Subsidiaire Togort

désigne lraccord qui sera conclu entre 1a Répub11que Togo-

1àise et Ia CEB conformément à 1a Section 3.O.1 . (U) ae

lrAccord de Crédit de Développement Togo, y comprls les oo-
difications qui pourraient y être apportées ;

f ) 1t e:rpressi.on rAccord c1e Financement CEETTT dési-
gne ltaccord devant être conclu entre 1a CEB et la CEET con-
formément à la Section r.o.1. (b) de ltAccord de Crédit de

Développement ToÈo et 1a Section 2.O.6. de lrAccord de Prât
de Projet, y compris les modificâtions qui pourraient y être
apportées ;

g) 1re>çression rtAccord de Crédit de Développement

Togorr désigne 1'accord de crédit de développement de mêne

date que le présent Accord conclu entre }a République Togo-
laise et ltAssociation, y compris 1es modlfications gul pour-
raient y âtre apportées ;

h) 1'expression rrAccord de Prêt Subsidiaire Bénlnrl
déslgne lraccord devant être conclu entre l rEmprunteur et
1a CEB conformément à 1a Section 1.O.1 . (t) du présent Ac-
cord, y compri"s les modifications qui pouraient y être ap-
portées;

i) lrexpression ttAccôrd. de Financement SBEETT désigne
1!accord devant être concfu entre Ia CEB et la SBEE confor-
mément à la §ection 1.0.1. (t) du présent Accord et 1a Sec-

tion 2.0.6. de lrAccord de Projet, y compris 1es modiflca-
tions qui pouralent y être apportées ;

j) 1e terme rrExercicerr désigne : i) pour la CEB 1a

périod.e aLlant du 1er Janvier au J1 Décenbre ; ii)
pour la CEEI, 1a période allant du 1er Octobre au ,o Sep-

tembre ; et lii) pour }a SBEE, 1a pérlode all-ant du 1er
Juillet au JO Juin ;

k) ltexpression rrProjet Hydro-électrique de Nangbetor?

désigne le projet de lrEmprunteur et 1a République Togolaise
relatif à 1a construction drune centrale hydri-é1e ctri.que
de 60 I'thr sur 1e fleuve Mono à Nangbeto qui sera exécutée et
gérée par la CEB ; et



)
1) 1e terme ?rAvancert désigne lravance en diverses

monnales drun montant équivalent à quatre cent ni11e doL-

lars ($ 4OO OOo) accordée à lrEmprunteur par lrAssociation
confornément à un échange de lettres en date du 12 décenbre

1980 et du 1'1 février 1981 .

Section 2.O.2. a) Le montant du crédit peut être retiré du Compte

de Crédlt conformément aux dispositions rle ltAnnexe 1 au pé-
sent Accord, y compri.s fes rnodifications qui pourraient Être
apportées à ladite Annexe dtun commun accorcl entre lrEmprun-

teur et lrAssociation' au titre des dépenses effectuées(ou
si lrAssoclation y consent cles dépenses à effectuer) pour

rég1er 1e cott raisonnable des services (y compris toutes
1es fournitures nécessaires en relatLon ayec leciits servi€es,

aux conditions stipulées dans 1es contrats pour lesdlts ser-
vices) nécessaj-res à 1'exécution du Projet et devant être
financés au moyen du montant du Crédit.

b) Après 1a Date dtEntrée en Vlgueur, dans 1es mel1-

leurs dé1ais, 1'Association, au nom de l r Emprunteur, retire
du Compte de Crédit et se verse le nontant requis pour rem-

bourser 1e principal de lrAvance retiré et non encore amortl

à ladite date, ainsl que toutes 1es commissions non encore

remboursées y afférentes. Le solde non retiré du montânt au-

toriÈié de lrAvance est annulé automatiquement à 1a mêne date.

Section 2,O.1. La date de Clôture est fixée au J1 décembre 198J ou

à toute date u1térieure arrêtée par ltAssociatlon, et commu-

niquée à l r Emprunteur dans les. mellleurs dé1ais.

Section 2.O.4. L I Emprunter:r verse à lrAssociation une

taux de trols quarts de un pour cent (OrZS %)

montant du Crédit retiré et non encore angrti.

commission au'
lt an sur Ie

AF.TICLE II Le Uredlt

sectlon 2.O.1. LtAssociation consent à 1?Emprunteur, aux conditions
stipulées ou visées dans ltAccord^ de Crédlt de Développe-

ment, un crédit en nonnaies diverses drun montant équivalent

-.g4 million sept cent milLe Drolts de Tirage Spéciaux
(r.zoo.ooo ors).
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Section 2.O.5. Les commissions sont payables semestriellement le
1er mars et }e 1 septembre de chaque année.

Section 2.O.6. L t Emprunteur rembourse 1e prlncipal du Crédit par

échéances semestrielles payables le 1er mard et 1e 1er sep-

tembre, à compter du 1er Mars 1992 , 1a dernière échéance

étant payabfe le '1 septembre zAy i chaque échéance jusqutà
1réchéance du '1 septembre 2001 étant éga1e à un demi de un

pour cent (Or:O 96) dudit principal et chaque échéance pos-

térieure étant éga1e à un et demi pour cent (1-1 /a %) auaft
prlncLpal.

Section 2.O.7. La monnaie de Ia Républ1que françalse est désignée
aux fins drapplication de Ia Section 4.O.2. des Conditions
Généra1es.

Section 2.0.8. La CEB est désignée cot ne étant 1e repréqentant de

l r Emprunteur pour prendre toute action quril est nécessaire
ou permis de prendre conformément aux dispositions de Ia
Section 2.O.2. du présent Accord et de lrArticle V des

Conditions Généra1es.

Section 1.O.1. a) Sans préjudice draucune autre des obligations
lul incombant en vertu de lrAccord de Crédit de Développe-
ment, l tEmprunteur i) exerce tout drolt, pouvoir ou recours
dont il dispose pour permettre à la CEB de s racgultter con-
formément aux dispositions de ltAccord de Projet et de 1?Ac-
cord de Prêt Subsidlalre Bénin de toutes les obligations
lui incombant en vertu de ces accords et ne prend ni ne

]aisse prendre aucune mesure qul entrave ou errpêche ltexé-
cution desdites obl.igatlons et ii) veil-Ie à ce que 1a SBEE

exécute les Partles B. 1(c), nl (c), et C.2 du Projet con-
formément aux dispositions 1ui incombant en vertu de lrAc-
cord de Flnancement SBEE, et prend toutes 1es dispositions
nécessaires ou appropriées pour permettre à Ia SBEE de srac-
quitter desdttes obllgations, et ne prend ni ne laisse pren-
dre aucune mesllre qui entrave ou emBêche lrexécutlon des-
dites obligations.

b) LrEmprunteur met les montants du Crédit à 1a

disposition de 1a CEB en vertu dtr:n Accord de Prêt Subsl-
diaire devant être conclu entre lrErnprunteur et la CEB à

des conditions préalablement approuvées par llAssociation.
.../...

ABTICLE IIl : Exécution du Pro.iet



LesCites Conditions stipulent notamment que sur Ie montant

du Crédit, i) un mo$tant équivalent à 75O OoO c1ol1ars sera

rétrocédé à 1a CEB pour une période de 2O ans, y compris un

différé dramortissement de trois ans à un taux dtintérêt de

% * par an, ii) un montlnt équivalent à 1 065 00O

dollars sera mis à 1a rlisposition Ce la CEB sous forme de

don et 111) du moûtant de ce don, 1a CEB met à 1a disposi-
tion de la SBEE un montant équivalent à l4O 000 dollafs sous

forme de don dans le cadre drun A.ccord de Einancement devant

être conclu entre Ia CEB et 1a SBEE à des contions préa1a-

blement approuvées par ltAssociatlon et comprenant notamment

1es Cisposltlons précisées dans lrAnnexe à ltAccord de Pro-
ia-f

c) LrEmprunteur exerce des droits qui 1ul sont
conférés en vertu de lrAccord de Prêt Subsidiaire Bénin de

façon à protéger 1es lntérêts ce ltEmprunteur et de lrAsso-
ciation et de réaliser les objectifs du Crédits ; en outre,
à moins que 1'Association nten convienne autrement, ltEn-
pnunteur ne morlifie, nrabroge, ni ne cède lrAccord de Prêt
Subsitlialre Bénin ou toute di.sposition qur11 contient, et
ne renonce à se prévaloir drune disposition quelconque de

cet Accord.

ARTICLE IV : Recours de 1r Association

c) ltEmprunteur ou toute autre autorité compétente a
pris i1v1s mesure quelconque pouvant entrainer l-a dissorution
de la CEB ou l_a SBEE ou pour suspendre l-eurs activités res_pectives;

@e aux prêts de 1a BIRD au moment de 1a
présentation du Piojet au Consêi1 des Admi ni strateurs . .../...
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section 4.o.1 . Aux fins d r atr-rplj.catlon de la section 6.0.2. des con-
tions Générales, 1es faits ci-après sont également spécrfiés
conformément aux dispositions du paragraphe (fr) ae ladltà
Section, à savolr :

;) 1a CEB a manqué aux obligations 1ui incombant en
vertu des clauses, accords ou obligations de lrAccord de pro-
jetr de lrAccord de prêt subsidiaire Bénin ou de lrAccord de
Financement SBEE ;

b) Ia SBEE a manqué aux obligations 1ul incombant en
vertu des clauses, accords ou obligations ine 1r.A,ccord de Fi-
nancement SBEE ;



d) une situation extraordinaire survient qui rend improbah're
d'lune part 1e fait que la SEB soit à même de s?aoquitter des
obligations 1ui incombant en vertu de lrAccord de projet, de 1râc-
cord de Prêt subsidiaire Bénin ou de l r.Accord de Financement
SBEE ou drautre part 1e fait que la SBEE sracqultte des obliga_
tions lui incombant en vertu de lrAccord de Financement sBEE .

e) ltAccord relatif à lrrnstltution drun code Daho-Togolais
de lrElectriuité et à 1a création drune communauté Electrique du
Bénin en date du 27 juillet 1968 ou le Code de lrElectriolté en
ânnexe audit Accord ont été modifiés, suspendus, abrogés, annulés,
ou ne sont pas appliqués de manière à compromettne sensibrement
1a capacité de Ia cEB drexécuter les clauses, accords et obrlga-
tLons lui l'combânt en vertu de lrAccord. de projet, lrAccord de
Prêt Subsidiaire Bénin ou lrAccord. de Fi.nancement SBEE ;

f) j.) sous réserve de 1rallnéa (fi) du présent paragraphe,
Ie drolt de 1a République TOGOLAISE de retirer les
fonds du Crédlt qul lui ont été accordés au titre de

ltAccord de Crédit de Développement Togo a été sus-
. pendu ou annulé en tout ou partie ou i.1 y a été nis

fln en tout ou partie conformément aux dispositions
de ltAccord de Crédlt d.e Développement Togo ;

1i) 1'alinéa (i) du présent paragraphe nrest pas appli-
cable si 1a CEB et la CEET peuvent obtenir auprès
drautres sourcea des fond.s suffisants pour 1a réa-
lisation du projet à des conditions leur permettant
dthonorer Ies obligations qui leur incpmbent en vertu
de ltAccord de projet et de lrAccord de Financement
CEET respectlvement.

Section 4.O.2, Aux fins drappliçsljon de Ia Section 7.O.1 . des Con-
ditions Généra1es, 1es faits ci-après sont également spécifIés
conformément aux dispositions du paragraphe (d) de ladite section 3

a) lrun quelconque des faits spécifiés aux paragraphes (a)
ou (u) de la section 4.o.1. du présent Accord survient et perslste
pendant 6o jours consécutifs après que notlfication en a été falte
par lrAssociation à l rEmprunteur à la cEB ou à 1a sBEE selon 1e
cas ;et

b) lrun quelconque des faits spécifiés aux paragraphe (c)
ou (f) de 1a Sectlon 4.0.1. ri.u présent Accord se prodult.

../...

(e )

-8-
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ARTI V : Date d'Entrée en Vigueur lerminaison

Section 6.0.1. Au sens de la section 12.0.'1 . (U) 0es conrlitions géné-

rales, lrentrée en vigueur de l-tAccord de Crédit de Développement
est également subordonnée aux conditions suivantes !

a) lrAccord de Prêt Subsi.diaire Bénin a été slgné au nom

de l t Emprunteur et de Ia CEB ;

b) ltAccord de Financement SBEE a été signé au nom de Ia
CEB et de la SBEE ; et

c) 1es conditions préa1ab1es à ltentrée en vlgueur de lrAc-
cord de Crédit de Développement Togo, autres que 1'accomplissement
des conditions préalables à lfentrée en vigueur du présent Aecord
ont été remplies.

Section 5.O.2. Au sens de 1a Sectlon 1'2.O.2. (t) des Conditions Géné-
ra1es, la ou les consultations juridiques à fournir à ltAssocla-
tion doit ou doivent également établir 1es points suivants :

a) lrAccord de Projet a été d0ment signé ou ratlflé par lac
CEB et a force exécutoire pour 1a CEB oonformément au disposltlors
dudit.A.ccord.

b) lrAccord de Prêt Subildlaire Bénin a été dtnent slgné et
autorisé ou ratiflé par l t Emprunteur et Ia CEB et a force exécu-
toire pour 1r Emprunteur et 1a CEB conformément aux disposltions
dudit Accord ; et

c) I'A,ccord de Flnancement SBEE a été dtment slgné et auto-
rj.sé ou ratlfié par 1a CEB et 1a SBEE et a force exécutoire pour
1a CEB et la SBEE conformément aux disposj.tions dudit Accord.

Section 5.A.3, Les dispositions du paragraphe (t) de 1a sectlon4â2.
du présent Accord cessent et e:cpirent à fa date à 1aque11e ltAc-
cord de Crédit de Développement prend fin ou à une date tombant
dix ans après 1a date du présent Accord, Ia première à échoir de

ces deux dates ét"nt retenue.

entation de f I Emprunteur

Sec tion 6.0.t. Saull dispositions de fa Section 2.O.8. du présent
Accord, Ie Ministre de l t Emprunteur responsable des Piaances est
1e représentant de 1r Emprunteur aux fins dtapplication de 1a Sec-
tion 11.O.J. des Condltions Générales.

.../...

r 4gæ-
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Section 6.0.2. Les adresses c*-dessous sont spécifiées aux fins
drappllcation de 1a section 11.O..i . des Conditlons Généra1es

Pour l r Emprunteur :

Ministère des Finances
B'P' 1o2
Cotonou
République Populaire du BÉnin

Adresse téIégraphique

MÏNIFINANCES

coToNou, BENIN

Pour 1t Association

Té1ex :

5009 ou

5289

Tél-ex

440098
248421
64145

-(rm)
(Rca) ou
(wr ).

.A,ssociation Internationale de Développement
1A1A H Street, N/W.
Washington, D.C. 20411
Etats-Unis

Adresse Îé1égraphlque

]NDEVAS
I,IASHTNGTON, D. C.

Pour 1a CEB :

Communauté Electrique du Bénln
Dlrection Générale
Rue de 1rHôplta1
B. P. 1168
Lomé - Togo

Adresse téIégraphique :
BENELEC

Lomé, Togo

îé1ex
E< rr\

Pour Ia SBEE !

Société Bénlnoise dtElectrlcité et drEau
B.P. 12'
COTONOU

République Populaire du Bénin

Adresse té1é§raphique :
BENIMLEC CoTONOU, BENTN.
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EN FOI DE SUOf 1es parties au présent Accord, agls-
sant par ltlntermédiaire de .Leurs représentants dtment au-
torisés à cet effet, ont falt signer 1e présent Accord en
leurs noms respectifs dans 1e District de CoLumbla, Etât§-
Unls *, 1es jour et an que dessus.

REPUBLIOUE POPULAIRE DU BENTN

Par ç / rFnlr srsn i nt Sosso unto
Représentant autorisé

ASSOCIATION TNTERNATTONALE DE DEVELOP-

PEMENl

Par ,/S/ l!, n'j.t,i d I(y1oy

Vice-Président Régional
Afrl que ile 1 I Oue st ;

* LrAccord de Crédit d.e Développement a été signé dans son
texte origlnal en angJ-âis.
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Retrai-t des Fonds Provenant du Crédit

l.leTableau ci-dessous lndique J-es Catégories de fournitures et
services qui doivent être financés au moyen du Crédit, 1e montant
du Crédit affecté à chaque Catégorle et 1e pourcentage de dépen-
ses affecté à lrachat de fournitures ou à la rénunération de ser-
vlces dont 1e financement est autorj.sé dans chaque Catégorle :

1. Services de consultants
et d iexperts (y compris
les fournitures prévues
dans les contrats pour
lesdits services ) pour :

a) La Partie A e
Parties C.J e
du Projet

Somme Affectée
(Exprimée en

D T S)
$de

Dépenses Financé

5O 9{ des dépenses
en devises

59 fi des dépenses
en devises

1OO 9{ des déperses
en devises

montants dts au
titre de 1a Section
2.o.2. (b)

t lest c.4

b) Les Parties B.t (a)
8.2 (a), B.l(a) du
Projet

es 8.1 6)
du Projet

620.000

1r0.000

110.000

,60. oo0

280. OOO

c ) Parti
(c),

S

1
Le
B

2. Refinancement de l rAvan-
ce

J. Non affecté

TOTAL 1.700.ooo

2. Aux fins de 1a présente Annexe, 1re:pression trdépenses en

devisesrt désigne les dépenses effectuées pour des fournitures, ou

servi.ces provenant des territoires de tout pays autre que lrEmprm-
teur, et rég1ées dans la monnaie de tout pays autre que 1t&nprun-
teur ; 11 est entendu toutefois, que si fa monnaie de 1r Ernprun-
teur est également ceffe drun autre pays, et que 1es fournitures,
ou servlces proviennent du territoire de ce dernier 1es dépenses
effectuées dans ladite monnaie pour lesdites fournitr:res ou 1es-
dits services sont réputées trdépenses en devisesrr; rnais i1 est
également entendu que 1es dépenses effectuées pour des fournitures,

Catégorle s

I



ou services provenant du teritoire de 1a Répub11que Togolalse,
ne sont pas réputées trdépenses en deÿlsest:

1. Les pourcentages de dépenses fi-nancés par lrAssoclatlon snt
été ca1cu1ée conformément à la politique de lrAssocl-ation selon
Iaque1le aucune somme ne peut §tre retirée du Compte de Crédit
pour rég1er des 1mpôts sur des fournitures ou services qui se-
raient prélevés par l rEmprunteur ou sur 1e territolre de l t Emprun-
teur, ou lors de ltimportation, de Ia fabricatlon, de lracquisi-
tion ou de la l-ivraison desdites fournitures ou lors de lrlmpor-
tatlon, de lracqu!.sition ou de 1a prestatj.on desdits services ;
à cet effet, si 1e montant d.es lmpôts perçus sur 1es fournitures
ou services qui doivent être financés au moyen dE Crédit ou à 1roo.
caslon dtune opération intéressant ces fournltures ou ces dervices
augmente ou dimlnue, lt.Association peut, par vole de notification
à ltEmprunteur, augnenter ou dlùLnuer 1e pourcentage des décaÂÈ-
sements drns 1a mesure requise pour lrapplication de 1a pol_ltlque
de lrAssociatlon exposée ci-dessus.

4. Nonobstant 1es dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, aucune
somme ne peut être retirée pour régIer des dépenses effectuées
avânt le , * il est entendu toutefoi.s que des om-
mes peuvent être retirées au titre cles sous-catégories (t ) (t) et
(t) (c) pour rég1er des dépenses effectuées avant cette d.ate mals
après 1e 1er février 1981 , 1e total desdites sornmes ne devant pas
dépasser 1a contrevaleur de 47, OOO rlollars.

5; Nonobstant les dommes affectées aux Civerses Catégorles du
Crédit ou 1es pourcentages de dépenses financés par lrAssociation
indiqués au paragraphe -1 ci-dessus, si 1tÀssociation a raisonna-
bi.ement déterminé que 1e montant du Crédlt affecté à une Catégo-
rj-e quelconque ne suffira pas à financer l-e montant convenu des
dépenses de ladite Catégorie ou Sous-Ca tégories, ltAssociation
peut, par voj.e de notification à ltErrprunteur ! i) transférer à
cette Catégorie ou sous-catégorle 1e montant supplémentaire né-
cessaire en 1e prélevant sur 1æ fonds du Crédit qul étaient au-
paravant affectés à uge autre Catégorie ou sous-catégorie et qui,
de lravis de liAssociatlon, ne sont pas requis pour rég1er drau-
tres dépenses ; et ii) si ce transfert ne sufflt pas; diminuer 1e
pourcentage c1e financement applicable à ces dépenses afin que 1es
retraits au titre de ladite catégorie ou sous-catégorie puissent
se poursuivre jusqurà ce que toutes 1es dépenses prévues au titre

* 1,a date de ltapprobation du Crédit par 1e Conseil des Adminis-trateurs sera insérée dans lroriginâI. .../...
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A

de cette Catégorie aient été effectuées.

/-) r N E x E z

Description du Projet:

- +- +-+- +- Ê-=-ê-+-+-+-

Le Projet vise à terminer 1es études et à nener à bonne fin
des activités connexes nécessaires por;r 1a préparation du ProJet
d lHydro-électricité de Nangbeto et à exécuter des études annexes
pour 1a planification des secteurs de 1rélectricité du Togo et
du Bénin et le renforcement des lnstitution appropriéeé.

1. Achèvement d?études dtingénierie y compris des études
géologiques et des essais sur modèIes hydrauJ-iques.

2. La préparation de passation de marchéÉ, y comprls notam-
ment la préparatlon du dossier dtappel droffres, 1a pré-
sélection des entrepreneurs et des fournisseurs et 1ré-
valuation des offres.

3. Préparatlon dtun plan de recasement de 1a population qui
sera touchée par 1es travaux de construction.

4. Exarnen et suivi détaillés des études et des activités
quj. seront exécutées dans le cadre des Parties 4.1 à
A.J du projet par un groupe drexperts indépendants.

Parties B : Etudes sur Ie secteur de lr électricité
4 Etudes or anlsationnefles et fi nanc i ère s

a) Une étude de gestion, de lrorganisation, des finan-
ces et des besoins en formation de 1a CEB et formu-
latlon drun plan pour résoudre les problènes iden-
tlflés par ladite étude.

b) Etude de }a gestion, de lrorganisation, des finan-
ces et des besoins en formation de 1a CEET et formu-
lation de plans pour résoudre l-es problèmes identl-
ltés par ladite étude, pour l'intégration de Ia
Central-e Thermique de Lomé au réseau de 1a Répub1l-
que Togolalse, et pour eméliorer 1es pratlques -./..

Le Projet comprend 1ea parties suiv:ntes :

Parties A : Etudes et activités oréoaratoires r, or:r le Proiet
d thvdro-é1ec tricité de Nangbeto
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dtentretien dês centrales.

c) Etude de 1a gestion, Ce lrorganisation, des finances et
des besoins en formatlon de Ia SBEE et formulation drun
plan pour résoudre Ies difficul-tés ldentlfiées par 1a-
dlte étude.

2.@.
a) Vérlflcation des comptes et des états financlers de Ia

CEB (bilan; compte d'er,çloitation et de pertes et pro-
flts et états connexes) pour ltExercice 1980 et examen-

de son système et de ses procédures de conptablllté.

b) Vérification des conptes et des états financlers de La

CEET (bl1an, comptes dtexptoltation et de pertes et pro-
flts et états flnanciers connexes) pour ltExercice '1 980
et examen de son systàme et de ses procédures de compta'r
DlI]'te.

J. Etudes cles tarifs
Etudes des tarifs de Ia CEB

Etucle des tarifs de Ia CEET

Etude des tarifs de la SBEE.

1. Préparation drun plan directeur pour Ia dlstributlon de

1rélectri.cité à Lomé, y compris 1 I identificatlon de tra-
vaux prioritaires.

2. Préparation drun plan dlrecteur pour la distribution de
1rélectricité à Cotonou y coupü1s f idèntification de tra-
vaus prloritaires.

l. Etude dtinvental,re des ressources Èydroélectriques poten-
tielles du Togo et du Bénin, y cornpris 1r identification et
1e classenent des sites prioritaires.

4. Préparation drun plan directeur pour 1e développement de 1a
producticn et de Ia dlstrlbutlon dtélectricité au Togo et au

Bénln en tenant conpte cles interconnexions régionales pos-

)

)

)

â

b

c

Partle C : Etudæ de planification

Lrachèvement du Projet est prévu pour 1e l0 Juin 198f.



sihles et des résultats de 1tétude devant être exécu-
tée dans le cadre de la Partle C. j du p:-ojet.

l=) NNEXE 1

ModlfLcations des Conditions Générales

- +-+-+-+-+- +- +-+- +- g-+-

é-ux flns du présent Accord, 1es Condi.tions Générales sont
modifiés de 1a façor: suivante :

'l . læ paragraphe 14 figurant oi-après est ajouté à ta fln de
la Section 2.O.1. :

1111î Lre:çression Accord de Crédit de Développement Togon
déslgne lraccord de crédit de développement entre la
République logolaise et trrAssoclatlon pour 1a réa1l-
sation du ProJet ccnclu à la nême date que ltLccord
de crédit de Développement, y conprls 1es dod.lf icail,<rrs
qui pourfaient y Être apportées .

2. Le paragraphe (m) cl-après est aJouté à 1a fln de la Sec-
tlon 1O.O.J. :

n(m) Sl une procédure drarbitrage est engagée au titre de
la présente Section et si les diffÉrends ou 1es revendlcatlons
devant ainsi être soumis à lrarbitrage comprennant une question
de droit ou de fait conpris dans un différend ou une revendtca-
tion soumis à ltarbltrage au titre de ltAccord de Créd.lt de
D§veloppement Togo, 1es deux procédures drarbitrage sont jointes
sur 'notlfication adressée par lrune des partj.es à lrautre partle,
à condltion que, si à ltoccasion de ltautre procédure drarbitrage
un dé1aj. a été fixé pour la présentation des preuves, ladite.

notlflcâtion ait été adressée avant Irerçiratlon d.e ce dé1ai.
La demande de jonction doit être notifiée dans les roeilleurs dé-
lais aux parties à cette autre procéd.ure drarbitrage et, sf il a
déjà été nommé, au surarbitre du tribunal arbitral constltué pour
Iad1te procédure.

L I Enprunteur et ItAssociation acceptent pâr 1a présenter tou-
te jonùtion de procédures drarbitrage dtment demandée conformé-
ment à 1a Sectlon 10.O.1. (m) Aes Condltions Généra1es appllca-
bles à l'Accord de Crédit de Développement Togo. 

.../...
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Les distr,ositions des parâgraphes (a) à (t ) de la présente
Section s rappliquent mutatis mutandis à toute procédure d.rarbi-
trage ayant fait lrobjet d?une jonction, étant entendu que les
parties sont l-fAssociation d?une part et l r Emprunteur et 1a
liépublique Togolaise dtautre part et que 1e Trlbw:a1 arbltral
conprend trois arbitres nonmés ltun par 1rÀssoclation, 1e d.euxlè-
me par lrEmprunteur et 1e troisième par 1a République Togolaise,
et Ie troisième (ci-après quelquefois dénourmé Ie surabltre), nom-
IDé par accord des parties ou, faute draccord, par.1e srésid.ent
de 1a Cour Internationale de Justice ou, à défaut, par 1e Secré-
taire Généra1 de lfOrganisation des Nationa Unies. Si l,Emprun-
teur et Ia République Togolaise ne parviennent pas à nommer un
arbi-tre commun, ltEmprunteur et 1a République Togolaise rlogBrnt
chacun un arbitre et dans ce cas, IrAssociation nonme d.e son côté
deux arbitres et 1es quatre arbitres ainqi nonnés, avec 1e sur-
arbitre nommé selon 1es dlspositlons ci-dessus, constltuent Ie
Tribunal Arbitral. Sl ltune des parties. ne nomment pas un arbl-
tre, celui-ci est nommé par 1e Surarbitrefr.
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fR.IDUCTTOIT NOI'{ OI'BICTOILE DU TEJ('}8

]I.}IOLAIS ORI GIT{.A.], QUI slUI FrIIT FoI

ACCORD DE PIiOJ]I.I

ACCORD, en dB.te du 21 Jcnvier 1982, entre 1i II,SSOCI4TIOII

INTERI,IA.IIL,ILT\I,E DE DEVEt,0ppE.JI,tI (ci--après dénounéo 1rAssoclation)
et 1o Comrwrûuté Electrique du Bénin (ci-après dénommee 1a CEB).

TIT{ENDU QUE A) par dee accord.s de créd.lt de développeuoÀt €D
date de co jour concl"us entre La Républiciue populaire d.u Bénin et
1a Répubtio,ue Togolaise et L r.ûsaoej.at ion, respectiveurent, (ci_après
dénomrnés resp€ctive*ent frÀccord. de crédit de xÉveloppemant rlénin
et lrÂccord de Çré dit de Iléveloppement Togo) lrAssociation a ac-
cepté d.e mettre à la ttisposition d.e 1a Républlque populoire «u
Bénln un montant en monraies d.iverses équivalaut â un ni-l1ion sept
cent :riLLe Droits de Tirogo §péciaux (.1 .?OO.OOO DIS) et à la
Fépublique Togolaise un uontant en inonaaiee divelsea équivalant à
un million huit cent mille hoits de ,Iirage Spéciaux (1.SOO.O0O DIS)
aux conditlons qul sont stipulée;; d.ans les 4ccord.s de Crédit dê
Développeuent (ledit terme défi:ri ci-après), à 1a condition toutefois
que Ia CEB accepte dthonorer à 1réga.rd do lr.tssociation les obliga_
tions stiupulées ci-après;
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AT'IENDU QUE 3) par des accords de prêt subsidiair€s qui
doivent être conclus entre La République ?opulaire du Bénin et
}a Rripubllque Ïogolaise, respectiveaent, et Ia CEB (ci-après dé-
nonoés l r,liccord de kêt Subsidiaire Bénin et lrÂccorrl de Frêt
Subeid.iaLre [ogo) les foad.s provenant des crédits qui font lrob;
jet rte s Acêords de Crédit tte Déve).oppeuent seront nis à l_a dis-
position do 1a CiIB aux cond.i tions stipulées d.ans lesclits Âccorda
et

hTrEItlDU QUE C) Ies Parties 8.1(b), B.z(b), A., (b), et C.I du

hojet seront exécutéês pa? la CompagnJ.e Energie Eloctrique d.u

îogo (1a CEJJî) avec lrassistance de 1a République îogolcise et de

Ie CEB et dans le cadre d.e Ladite assistauce, la CEB mettra à Ia
disposition de La §BEE une pûrt ie des fond.s qu'eIle aurû. r:egus au
titre de LrAccord d.e ?rêt Subsi.diaire fogo conxrê il est stlpulé
cl.-apràs;

AîTEiJDU QIII D) tes parties B. 1(C); B.j(c) et C.2 du projet
seront exécutécs par La Société Béninoise drnlectrieité êt drEau
Ia SBEE) avec ltassigtanco aiê Ia RépubLiqua populaire du Bénj.a et
fa CEB et, tlaas }e cadre d.e laùlte assista.nce Io CEB trettra à
La dispositlon de la SBEE une partie d.es fond.e qurello ilura reçuÉt
au titre ile lrÂccord de Prôt lirbsidiaire Bénin comrne iI est sti-
pu1é ci-après ; et
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Aî'IINDU QUE E) Ia CnB, eu égard eux Accords de Crédit d.e &jve_
loppernent concLus av6c 1tÂssociation, a accepté drhoaorer les obll_
gations stipulées ci-dessous I

PITR CE§ MOTII.S Ies parties au présent Àccord. sont convonues d.e

ce qul suit :

I
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.AR'IICIE PRTUIEË

Définit ions

Section 1.01. A ùxoins que Ie contexte no requière wI6 lntêr-
prétotion dlft'érent e, les termes et axpressions définie tlans le
préambu1e, dan§ Ia Soction 1.02 de 1tÀccold de Crédi-t de iévelop-

;renent îogo et de lîrAccord de Crédit de Déve1-oppenent Bénin ot

rlans les Conditions Généra1es (te116s qu'e1les sont ttéfiüios) ont,
chaque fois qur lls so.it utilisés dans le présent Accoril, les sigpi-
ficatlons figuro.nt tlans fedit Eedambule, lesdits Accordsr et dans

Iesôites Conditions Générales. En outre :

o) Lrexlression I'Accot'ds tle Crédit de lléveloppement'i ilésigne

]rÀccord de Crédit de Développenent ToBo êt lrÂccord. tle Crédit de

Développer,rent Bénin ;

b) le terne tiCréàitsrt ddsigne }es crédits accoldés au titre
des Accords d.e Créd.lt ile Développenent ;

c) le termc t'Emprunteursri désignê }a République ?opulaire

du Bdnin et Ia République Togolaise scparémert et non conj oi.nt erûênt ;
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d) 1!expresslon trAccord.s de Prêt Subsidiêirei' déslgno
lr.llccord de Frêt Subsldiaire Bénln et 1r^ccold de prêt subsl_
tliaire logo ; et

ê) ltcxpression Accords d.e tri-nanceuentrr désigne 1rAccord dê
Financeaent CEET €t 1rAccord ale Financement §BEE.
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JÈ'IICI,§ II

&recution «lu ho jet

Sêction 2.O1 . a) ]a CpA exécuto 1€§ Partiês A, B. 1(o),

8.2(a), 8.3(a), c.l et C.4 du rroj et èécri-tes à r t.lvurcEe 2 des Ac-

cord.g ile Cr'étlit de Développement avoc la cllligence et l'efficacité
voul-ues et seLon des p:rctiques a.dbiniêtratives, financières, tech-

niques et de sorvices publics drénergie électrique apprQpriées ;

eIIe fo.*rnit ou veillê à ce que ' oient fournis, au fux et 'i mesure

d.ês bosoinsr 1es fonds, installations, servi.ce§ et autres res-

sources nécessalres à ltoxécution desalites Parties d.u Projet.

Section 2.O2. a) Pour Irerécution des Parties Â. 1, A'2, lL'3

B. 1(a)i 8.3(a), C.3 ot C.4 tlu Projet, to CEB Êras§u!ê Iês §ervices

d.e consultants specieliËtes en ingénlerie et 6n electricitti dont

Ies qualifications, lrexprérience, le ma.ndat et los corldiilons d.ienploi

b) Sans que eela ae roctreigne 1ee obLigations }ui lnconbant

au titre du paragraphu (") 3u Ia présente Section, la CEB fournlt
ou fur êt à nesu:ce d.es besoins su! ces propreB resgourceg' les mon-

ta.nts nécessaires pour co uvri! toutes les dépenses en tonnale 10-

cale pour les ?arties du Projet meniionnées au palegraphe, (a) de

Ia présente Sectj,on; aux fins de ce paragraphe, liexpreÉslon r'4é-

penses en ûonnaie locolerr dési;rre Ies ddpenses ef'fectuées poL's dês

for-rrnitures ou servicos provenant du t6rritoj-rê de 1run des deux

-Emp r unt e urs .
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sont jugés satlsfaj,sant s par 1 r,ilssociat ion. Pour Lrexdcution ds

Ia Partie À.4 du Projet, la CEB emploie un groupe drexperts indépen-
êants dont 1€6 qualificat i.ons, lrexpérience, 1e nandet 6t 1es corrdi-
tions d.r eurploi oont jugés satlsfeisants par lrAssociation.

b) Pour lterécution de le ?artie 8.2 (a) du Projet,
grassure les services de r Sviseurs-c ompt abl es indépêndants

âcceptêblea par 1tÂssociation.

Ia CEB

j ugés

c) 1o CXB coopère pleinellenb avec les consuLti',,rts et 16s

experts neationnés au poxagr.âphe (a) Oe la présente Section et
avec Lee révise üxs-coraptabl ee mr,!.tiorulés au para8raphe (b) de Ia
présento Section c.u cours de lours prestati.ons d. service pour }a
réalisati-on du hojêt et met ir J.eur disposltion tous 1es renseigne-

nents ayant bralt au Projet.

d) la CEB fournit daas l-es meilleurs délai.s à lr.tissoclation
des copies d.es d.oc uments prepards pour le kojet par Les consul-
tantÉ et les axperts urent ion:res au para,graphe (a) de 1i:. présente

Section y compris des rapports et des pDojêts de rapports y affé-
relts, des plans, specifications, calendri.ers ales travaux, esti-
Eêtiou des cotts, en u:r nombro drexemplaires que 1?,[issociation
peut raisor-nablenent denrandor.
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e) Po ur exécuter 1o Partie 8.3 (a) du Sroiet' Ia CEB choislt

Les consultants précisée au paragraphe (a) de 1a préeonte Sectlon

en accord, avec Ia CEET 6t 1a SBEE of ea consultation avoc

1 i Âasocietiotr.

§ectiorr 2.OJ.A moins que lr.hssociation nren convienne &utre-

ment, Ia cltB veill6 à ce que tous 1e§ §ervice§ (y conpris les

foufiritures prévues d.ans les contrats relatils &uxdit s services)

fj:ra:rcée ûu moyôn des crédits so:Lout affectés oxclusivenent à

lrexécution du ProJ et.

§êction 2.o4. o) Ia CEB i) tient 1es éoritures néceseoires

pour enregistre et sltivre 1a marc.lrc d'u Frojet (y compris son coût

d.rexécution et les avantages qui en découteiont) et pour idÔntifier
1es fournit ures et servlces fillErncés cu moyen du Crédit et pour 6n

justifier lreuploi d.ans le caclre d.u Proiêt ; ii) donne a r»c roprésen-

tants accréd.ités do lrAssocj-atioa toute lossilrilité de vl'siter los

i,nstallations et clrantiêrs compris d.aas Ie Projet' êt drlrspectér
tous les ô.ocuoents et écrLtu:es y aff6rents ; et iii) fournlt pério-

diquement à lrÂssocietion tous 1es fenseigncnents que 1?Âs§ociation

peut rais onnabl e,rant d.ema.nd.6r ôn ce qui colfcorn€ le Projet, son

cott, et 1o cas ichéant, 1es avaltages 'itri on découleront' les dé-

penses réalisdes.au üoyen tlesd.its fonds.
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b) Iorsque 1a CEB a attrlbué un narché de services qui doit être

financé au ûloyen des crédi.ts, lrÀssociation peut publier le- description

dudit narché, le norû et 1a netionalité de lradjucatalre et Ie pix
du rnarché .

c) fa Cnn prépare et fournit à l'Association, dan§ Ies meilleuxe

délais après 1'achèvenient et en tout cas au plus tard El,x mois après Ia
nate ale Clôture ôu à toute date ultérieuxe convenue à cet effet par Ia
C,EB et ltAssociation, un rapport dont 1a portée et 1es délaie ont été

raj.sonnableloent fixés par ltAseociation portant sur 1r exécution .

du projetl son cott et 1es avantages en découlant ou devant en

découler, lrexécution 1nr Ia CEB, Ia CEET, Ia SBEE et par lrAasociation
des obligations qui leur incombent reepectivement en vertu ale lrAccord.

d.e hojet, d.es Accords rte Prtt Subsiiliaire et des Accords de Financeraent

et Ia réalisatiôn des objectifs des ftédits.

d) ta cEE d,orme aux représentants accrédj.tés de lrAssociation
tôute possibilité d.e visiter tous les équipenents, installations,
chantiers, travaux, bâti.nents, biens et natériels tle 1a CEB et
di exa,niner tous les d.ocunents et écritures sly rapportant.



- 10

Seêtion 2.O5. Ia CEB stecguitte avec diliSpnce de toutes IeE

obligatione qui lui inconbent eÈ vertu des Accorde de kêt S\rbsldialres.

A noills que lrAesociatioü nren convienne autroa€nt, Ia CEts ne prend ni ne

l"aieee pnendre aucune Eesure qui âurait pour effet de EÔdifie!, d r abroger

ou de céder 1es Accôrd.s ate hêt §rbsiùiaire8 ou toute diepositioa qur 1]s

oontiea|nenf oU'de renoncer à se pévaloll' drune disloBitioû quelcoEque dea-

dit8 aecordB.

Section 2.06. e) Par dee accord s de fina,lxceEent alevant être conclus

entre Ia CSB et La CIIBI et }a SBB, reapectivement, à tle s conùitions Préala-
bLenent approuvées par LrAssoclatlon êt qui conprerurent nota.ment ce1lee péci
sées da,rte lrAnnexe au 1réaent Accold, la CEB mèt à la tllspoeitirn de 1a

CEEI un oontant équ-ivalaût à 510.0oo ilol]a.rs tlee fonds qui lui ont été ao-

cordée au titre de lrAccord de kêt SubBidiaire To8ô et à la SBEE'un nmntânt

équivalant à ,40.OOO aloll-a!§ des fonde qui 1ui ont été accotdée au titre
de ltAccord de Prêt Subsidiaire Xénin.

b) Ia CEB exerce les droits qui lui sont confC.ée en vertu tle LrÂc-

cortl de flnancenent CEE0 et de ltAccord de Fiuancement SBffi tle façon à

protéger 1es intétêts cle 1a République fogplaise et de 1a Républlgue

PopuLaire du 3éninr respectivenent de 1rA§sociatlon
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et de Ia CEB et à réaliser 1es obJectifs des Accords de Crédj.t de }évelop-

pment ; en outre, à roolns que lrAssociation nren convienne autxetent r }a

CEts ne mdi.fie, nr abloge, ni ne cède les Accolds tle Financenent ôu tôute

diepositlon qutils contiennent i rri. ne renonce à se prévalolr tlrune dis-
positirn quelconque degtlits accords.

Section 2.O? a) 13 CSB procètle, à la demande de lrAsgociation

à ites éctranges de vues avec 1rÂssociation sur lrétat dr avanceroent du

Èojet, l I exécution des obliptions }ui i.rrconbaat en vertu du présent

Accord., des Accords de kêt SubEidi:rire et deB Accord's de Financement

ainsi que sur toute autre question Ee raplortâ}t à lrobjet des Ciédits.

b) La CEB lnfor:ûe lrAsEociation dan§ 1es meilleure délais

de toute cirêonstarce qui entrave ou risque d.r entraver l'exécution du

hojet, Ia réalisation di.s objectifs des Crédits ou lr exécution par 1a

CEB des obligâtions lui incombznt €n vertu du présent Accord, des Accords

de Êeêt SubBidialre ou des Accoxds de !'inancenent.

l
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ÀNTICLE III

Gestion et &ploltatlon de Ia CEB

Section l.O1 . a) La, CB 6Ère ses affaires conforoéraent à d.es

pratiques admj.nistratives, conmerciales, financlères, technique et de

ser,tricee publice ilt énergie électrique approprlées, avec une dlrection
expérimentée et compétente, et un persorurel suflisant et coropétent.

b) Sans pÉéJud.ice à Lrobliga.ti.on gÉnérale au pragraphe (a)
de la présente Section, Ia Cm utiliee et entretient son roatéri.el, ses

roachlnes et ses installations et fait tou! Ies renplacenents et réparations
nécessaires confoménent à des nomes techniques et d.e services Êiblics
dr énergie électrique appropri.{es.

Sectlon J.02. a) Confornérnent à ses (statuts) 1a CEB prend

toutes Les Eesuree nécessaites 1lour maintenir son existence en taat que

Société et eon droit d.e mener sÉs opéra.tionÉ, . dracquérir, de oainteni.r
et de renouveler tous tbolts, privilèges, pouvoirs et franchi ses néceE-
salres ou utiles à la conduite de ses affaires.

b) À moine que lrAssociation nren convienr:e autreoent, Ia
CEB ne vend, 1oue, trarrsfère nj. ne cède aucun de aes biena ou avoirs
néceesai-res à la conduite efflca,ce de ses affâire§.
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Section1.o1.I.êCEBs|assureauplèsdlaggrrteursdlgrleedeconfiance
ou prend toute di§positlon iugée sati.sfaisante 1ar lrAssociation en vue

d.e s€ couvrir contre tous rlsques et lour touE r0ontants confo::nes

à wre saine pratlque de lrassurance.
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ANTICIE IV

Dispositions Flnancières

Section 4.01 . Iâ CE,3 tientr confo:mément à des pratiques coroptables

appropriées et Bystématiquement appliquées, Ies écritures néeessaires

pour enregistre, ses opérations et sa situation financière.

sectj.on 4.02, Ia CEB : i) fait vérifier' eonfor'mément à des pratique

comptables appropriées et systématiqueoent appliquées, ses comptes et
'*tats finaôciers (bilans, cooptes dtexploitatj-on et de pertes et }roftts
et états y afférents) pour chaque exercice par des reviseurs-comptables

inèépendants Juges acceptables pe,r }tÀssociation ; ii) fourîlt à ItÀs-
sociation d.€ns les meilleu:s déIais etr dane tous 1es cas six nois

ou plus tarii après la clôture de lrexercice auquel j.1s sé rapportent
(sauf pour lrexercice 80 pour Lequel les docuûents précisés ci-aprèe
seront fournis au plus tard le 1er janvier 1982), A) tles copi.es certifiées
conformes de ses états financièrs vérifiés pour ledlt exercice et B)

un lapport deËdits révi seurs-couptables dont 1a portée et les détails
ont été ralsonnableoent fixés par lrAssociation ; ill) fournit à IrAe-
sociation tous autres rensei6neroents concernant Ia conptabilité et 1es

états financiers de l-a CB et lÉur véf,ification que lrAssociatlon péut

raisormableDent demander ; et iv) fou-rnlt à lrAssociation les'rensel-
gnements et d.ocunent s que l-'Association peut raisonnablement demg,nder

concerna,,nt Irexamen des systèmes et des procédures de conptabilité de

1-a CEB prévus dans Ie cadre de Ia ?artie 8.2 (a) du ProJet.

a
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ARîICI,E V

Date drXntxée en vlSueur ; Terninaison

Annulation et Suspenslon

Section 5.01. Le p!éÉent AccolA entre en vi8ueur à la date à laquel-

le les Àccords de Crédit de Développenent entrent en vi8ueur '

Section 5.02. a) Ie p,résent Accord et toutea 1es obliga'tions tle

lrassociation et de Ia c'EB qui y sont stipulées prennent fin à ce1le des

deur dâte6 ci-dessous qui est Ia p'renière à échclr 3

r) Ia date à laquelle lrAccord de Crddit dè Développenent

Togo ou liAccord de Cbédit de Développeneat Bénia prend

fin conformément à ges dispositions, à condition que

ltautre desdits accords ait déjà pris fin ou prenne fln
à Ia nêne ilate ;

ii) une date poetérieure de dlx s.nnées à la rlate du présent

Accord.

b) Sl 1'accord de Crétlit de !éveloppement 1o8o et IiÀccord de Clrétlit

de Développenent lténin prennent fin conforoément à leurs dispositions

avant la date spécifiée au paragraphe (a) (i-i) cle la présente Section,

lrAssociatlon en jitfol:me l-a GEB dans Ies meilleurs déIaie.

Section 5.0). Toutes les dlspositiong contenues dans Ie présent

Accord restent en vigueur nonobstant toute annulêtion ou suspension prononcé€

en apptlcation des Conditions Générales.

I
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ARTICI,E i,:t

Dispositions Diverges

Section 6.01. Toute noiification ou ,equête quril est nécessaire

ou pefiDi8 de faire €n vertu du présent Accord et de tout accortl qur en'

visa€pnt ile conclure ]es paxties conforudmnt au trésènt Accord est for-
nulée par écrit. I8dite totltlcùtton ou requête est reputée avoir été

dtment faite loraqurelle est renise en ûains fropresr ou par lettre,
téIégran'me, câblograane, nessage té1ex ou radiogranme à la partie à Ia-
quel-Ie i1 eet nécessaire ou pernis qu'.elle soit faite, à Iradresse

de ladite partie spécifiée ci-après o\y' toute autre adregse que ladite
I)altie a nôtlfiée à la partie fo:mulant 1a notification ou la requete

Les adresses ain6i spécifiées sont indiquées ci-dessoug :

Pour lrAssociation :

Associêtion Internationale de

DéveLoppenent

1818 II Street, NW

Washington, D.ç. , 20411

Etat s-ünL s

Adresse TéIégraphique :

INNEVAS

Washj.ngton, n.C.

I',êl-ex !

440098 (rm)
248421 (RCA)ou
64145 (,^tr)
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Pour 1â CEB

Comunauté flectrlque du Bénin

Dlrectioo Généra1e

Rue de lt llôpital
B.P. 1168

IOüE' IbeP

TéIex : 5210 CI

Sectlon 6.02. Toute aesure qutil est néceesaire ou pero'i' s de

prendre et tout document quril est nécessaire orr pe:rmie de sj'8ner en vertu

ilu présent Accord au no!û de Ia CEB et torrte oesure quril est nécessaire

ou perrois que Ia CEB prenne conforroément aux dispositiono de 1a Section

2.OB de chacun des Àccords de Crédits de Développenent, peuvent être

,nlÈe ou signé pa^r le Dj.recteur Généra1 de la CEB ou toute (s) autre (s)

personne (s) qu'i} déslgrre par écrit ; trê CEB foaratrt à liAesociation 1es

pièces attesta.u.t 1es pouvoiles conférés à toute (s) pereônne (a) ainsi

désignée (s) et desspéciÉens Iéêalisés de la signature de ladite persorÜIe

ou deedites personnes.

Section 6.01. Le présent Accord peut être signé en PlusieurB

exe!0p1aires ayant tous valeur d'original, leaquels prie dans leur ensemble

ne constituent qurua seul et même instruûent.

Adresse té1égpaphique

BBIEII'C

Ipné, logp
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EN !1lI DL 4UOI, Ies parties au présent Accord, agi saant pax

Itlütetmédiaire de leurs représentants autorisés à cet effet, ont fait
sigrrer 1e présent Accord en leurs nom6 respectifs dans Ie District de

Colu$bia, Etats-Irnls * les iour et an que des§us.

A§SOCIATI ON INTERNATIONATE

DE DEIIELOPPEIIM(T

Par l§l-4-IqSid xnox

Vice-hésident Rég"i.ona1

afxique de 11 ouest

COIVIM'NÂUTE EI,ECTRIQUE DÜ BENIN

Par /S/ Tou"raint Soss

Eeprésenta.nt autorisé

P", l§l-Ies-@[ilg
Re résentant autorisé

LrAccortl de Èojet a été sigrré dans son texte orl8i.nal

en anglai s .

*
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ANNF.TE

Conditions des Accorde de Financenent

(Section z. o6 (a) )

Aux fins de 1a présente Alnexe, l'erpxession trCffi! et SBffirr

désigrre la CEET êt 1a SBFm séparénent et non conjointeoent et l-e

terme rnonsrrclésl6ne 1es nontants qui oeront nis à Ia disposition
tle la CEET et tle 1a SBEE au titre ale leurs Accords de tr'inancenent

respectlfÊ.

Les Accords de Financenent cooprennent notament les conditions

flrivantes:

1. L,a CEET et 1a SBEB peuvent ?eti:eer 1e montant des Dons uniquenent

pour deo dépenses effectuées (ou, si lrAssociation y consent, à effectrrer)

pour régler le cott raisonnable des serÿices (p conpris des fourrrituleÊ

prévues d.s&s les contrats pour ces services) nécessaires pour leurs

Partles respectives ttu Projet et qu-i peuvent être financées dans 1e cadre

d.e lrAccord de Crédit de Développement Tbgp et de lrAccord tle Crédit de

Iéveloppement Bénin respectivement. Des deûarrde s de retrait sont faltes
de Ia maniàre spécifiée par Ia CEB et Ie droit de la CEEI et de Ia SIEE

de retirer 1es fonds qui lui sont accordés au titre des Accords de Prêt

Subsidiaire.
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2. La CEET exécute Iea Pârties 8.1(b), 82' (b), 3'1 (b) et

C.I du hojet et 1a sBm exécute Ies parties B'1 (c), B'1 (c) et C'2

du Projet avec La diligence et lrefflcacité vouloee et eeoln 1es

néthodes administratives, financière6, techniques et de services

publics dr énergie électrique appropriéee. Iê CEE|II et Ia SBE fouraÉssent

au fur et à mesure aIeS besoins, sur leurs psopxeÊ ressourcest Ies fonds

nécessaires pour couvrlr touteÊ les dépenses en monrtaj'e loca1e pour leurs

Iartie8 resPectiveB du Proiet.

t. ?our ltexécutlon de leurs PartieÊ lespectiv€s du hoJgtt

(a trexception de La Parti-e 8.2 (b)

pour 1a CEE'!), la CEEI et ]a SBm emplÔient des con8ultaJrts spéciallstes

dllngÉgieuts èt.rle-rÊrr!.cee nrbllcs d'énergie électrique dont 1es

qualificationsl lrexpériencer 1e mandat et 1es conditions d"t emploi

sont jugÉs satisfa,isants par lrAssociation'

l) four lrBrécutlon de la Partie 3.2 (b) du kojet, la CtEiT

eEplol€ des expert§-coroptables i-ndépenilants Jugés acceptallee par

1r Association.

c) L,a CEEI et la SBEE coopërent avec lesdits consultants et experts-comptab

et nettent à leur disposition tous les renseignenents portant §ur

Iêuxs Parties reÊpectlves du ProJdt.
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d) La CEET et la SBEE fourniasent dans les meilleurs déIais à

ItAssociation des copies des documents préparés pour Ie Èojet par les

consultants trentiormés dans le paragraphe (a) ae fa présente Section

y conpris le8 rapports et les proiets de raplx)rts y afférents, 1es

p1ans, Ies deosins, 1es cahiers des charges, les càlendrires des travaux

et 1es êstiroations des cotts en autant dt exeaplaires que J- 
I Association

peut raisonnablement d.enander.

e) La CEET veille à ce que les experte-conptableB Eeati'nBEés

au paragra.bhe (t) ae fa présente Seetion fou-rzrlssent à liAssoclation

i) dèe qurils sont pltts A) des copies certifiéée:'confomes des étate

finarcierg poLrr lrexerci.ce 1980 vérifiés suivant des principes ale révi81on

coüptable approSriés êt systéroatiquenent appliquée, et B) Ie rapport

de cette !évis.ion dont Ia portée et 1es détails auront été raisonnableoent

fixés par lrAssocj.ation ; ii) tous autres renseiSnenents concernant Ia

eonptabilité et les états financiers de la CEHI et ltaudit y afférent que

l tAEaociation peut raisor:nablernent d.enaniler ; iii) des copies des tlocu-

nents établis par les experts-conptable s relatifs à leur exa.nen du eye-

tèroe et des procédures de conptabilité de 1a CEmr y coüpris les rappo=te

et ébauches de rapports y afférents en autant dr exemplaires que lrAsso-

ci-ation pêut raj.sonnablenent denander.

f) Pour exécuter lee Paxties 3., (b) et 3.1 (c) du Projet, Ia
CEEI et 1a SBffi choisi,rsÊnt }es consul,tants nentlonnés au paragraphe (a)

ci-deegus en comüun accord et avec lraccortl de Ia Cffi et en consultatton

avec l t Association.

4. a) La Cffit et 1a SBEE i) tiennent les écritures et adoptent

les procédu:es nécessaires pour enregistrer 1es opérations et suivre

Ia marche de leurs Parties respectives du ProJet (y conpris leo avantages

qu-i en découlent et leur cott drexécution); por:r identifier 1ee fourni-
tures et les gervices financés âu Doyen des Dons et Potrr en iustlfier
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irt;

I

1r eaploi tlans le cadre du Projet, li) donnent aux représentants accrédités
d.e ltAssociatlon toutes posslbilités de visiter les installationa con-

prises dans les Partles respectivêÉ du Projet et ilr inspecter tous docuroents

et écritures y afférents, et iil) for:rnissent à 1tÀssociation, 1Ério-
aliquement, tous renseignerBents que 1r/iÊsociation peut raiÉonnableoent

èeoander en ce qui concerne les Partles du kojetr leur cott et1 1e

cas échéant, 1es avantages qui en découleroût, lee dépenses réaliaées

âu ûxryen du toontant et Les fouË-itures et services flna,ncés au Iloyen

dudlt uontant.

b) Lors d.e 1t attributlon par }a CEEt et la SBEE drun marché

de servlces qui doit être financé au noyen d.es Dons, lrAssocj.ation æut
publiex la descrlption duûLt narché, le non et Ia nationaLité de

I I adjudicataire et le IEix du uarché.

c) La CEEII et la SBEE aident Ia EB à établtr Ie rEppolt

tl t achèvenent du Projet mentionné da,ns la Section Z.O4 (c) du préeent

Accord efl ce qui concerrre les Parties du hojet qurelles ont respective-
roent réalisées.


